
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
Recommandation d’emploi : ne pas ingérer. Se laver et se sécher les mains après usage.  

Eléments 
Teneurs moyennes 

sur produit brut 
Matière sèche 76.3 % 

Matière organique 27 % 

pH 8,7 

Azote total 1,19 % 

Azote organique (Ntk)  1,17 % 

Magnésie (MgO) 0,55 % 

Phosphore (P2O5) 0,63 % 

Potasse (K2O) 1,15 % 
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16 bis rue MOHAN 
55200 Gironville-sous-les-Côtes 

Tél. : 03.29.91.15.46 
meuse-compost@orange.fr 

AMENDEMENT ORGANIQUE NF U 44-051 
COMPOST VERT  

Obtenu à partir de végétaux issus tout ou partie de 
l’entretien des jardins et espaces verts et de digestat 

de méthanisation solide d’origine végétale. 
Plateforme de Gironville Lot COMPOST DV 2022-2023 

 
Matières premières 100 % végétales 

Le compost est un excellent amendement. Il possède une forte concentration en matières organiques et 
participe à la reconstitution du stock en humus des sols. Il contient également les nutriments 

nécessaires à la croissance de vos végétaux. 
Que ce soit pour vos semis en pleine terre ou vos plantations, il vous accompagnera toute 

l’année dans le plaisir du jardinage. 

LES AVANTAGES LA COMPOSITION 

 Par sa richesse en matière organique, il 
contribue à l’entretien de vos sols :  

 Facilite le travail du sol, 
 Réduit les arrosages. 

 
 Tel un engrais à libération lente, il libère 

progressivement les nutriments 
nécessaires à la croissance des plantes :  

 Meilleure reprise et croissance des 
plantes. 

 
 Il stimule l’activité microbiologique du sol. 

CONSEILS D’UTILISATION 

CREATION :  
 
 Engazonnement : incorporer 3 cm de 
 compost (30litres/m2) puis semer 
 

 Plantations : (arbres, arbustes, 
plantes en pot…) : Mélanger 1/3 de 
compost à 2/3 (en volume) de la terre 
végétale en place. 

 
 Potagers ou massifs :  

 Epandre 5 cm de compost (50 
litres/m2) puis bêcher. 

ENTRETIEN :  
 
 Gazon :  
 Printemps : aérer le gazon puis épandre 1 
 cm (10 l/m²) de compost et arrosez, 

Automne : Après tonte et scarification 
épandre 1 cm (10 l/m²) de compost et 
arrosez. 

 
 Massifs, plantations, potager :  

Apporter chaque année au printemps 
et/ou à l’automne 1 à 2 cm de compost (10 
à 20 litres par m2) selon l’exigence des 
plantes. 

Conditionnement : en vrac 
Masse nette : VOIR TICKET DE PESEE 


